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ACTUALITÉ

Bonne lecture !
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La ville de Hannut vous souhaite de

que 2025 soit chaleureux
de fin d’année...

La 81ème édition du Cross International de Hannut, Grand prix de la Province de Liège, 
se déroulera cette année le 26 janvier 2025. 

La CrossCup de Hannut, plus ancienne organisation de cross-
country et seule manche wallonne de la CrossCup, a également 
le privilège de faire partie du World Athletics Cross-Country Tour 
au rang GOLD reprenant les 16 épreuves du top mondial aux 
côtés de courses prestigieuses en Espagne, en Italie, aux USA, en 
Grande-Bretagne ou encore au Kenya. 

Cette année encore, 
Hannut accueillera le 
gratin mondial avec 
une pléiade d’athlètes 
européens et africains 
de haut niveau venant 
concurrencer nos 
meilleurs compétiteurs 
belges.

Hannutois, venez 
nombreux assister à ce 
spectacle grandiose !

Programme :
- 10h15 - Jogging 5 et 10 

km - Inscription sur le site 
« Challenge - Cours pour la 
Province »

- 11h15 - Etoiles de demain
- 12h30 - Championnats L.B.F.A
- 14h25 - Cross courts - Dames et 

Hommes séniors
- 15h05 - Cross International - 

Dames et Hommes séniors

Ticket d’entrée : 
- 10 €
- 8 € en prévente (voir site 

Crosscup Hannut)

Feux d’artifice 
et bien-être animal

Les fêtes de fin d’année arrivent et avec elles, les occasions d’allumer 
feux d’artifice et pétards. 
Il est important de rappeler que ces feux d’artifice et pétards 
présentent des risques pour la santé, pour l’environnement et la 
sécurité publique, mais sont également une source de panique importante chez les 

animaux domestiques et sauvages. En effet, possédant tous ont une ouïe beaucoup plus fine que la nôtre, ils prennent 
peur par les bruits dégagés par les tirs de feux d’artifice, qui leur sont insupportables. Les arrêts cardiaques chez nos 
animaux de compagnie sont d’ailleurs fréquents lors de feux d’artifice.

Plus d’infos auprès du service Environnement : environnement@hannut.be - 019/51.93.68.

Cross International de Hannut



   
 

ACTU’INFOS

Le PCS annonce une bonne nouvelle : une permanence de l’AViQ branche Handicap 
arrive à Hannut à partir de janvier 2025.

L’AVIQ dispose d’un bureau régional à Liège. Afin d’être encore plus proche 
de vous, une nouvelle permanence sera désormais organisée chaque mois 
dans notre commune. 

Vous êtes une personne en situation de handicap, aidant proche, 
professionnel…  Le Bureau régional et ses permanences sont disponibles 
pour : 

• échanger sur vos besoins, projets et situations, 

• vous informer, conseiller et orienter sur les services et aides disponibles 
en matière de handicap et d’allocations familiales supplémentaires, 

• vous accompagner dans vos démarches et le suivi de vos dossiers. 

Un agent du bureau régional de l’AVIQ de Liège (Marianne Furnémont) sera désormais présent :
• à la Maison du Social (ancien commissariat de police) Rue de Landen, 19 à 4280 Hannut.
• De 8h30 à 12h15 sur RDV uniquement
• le 4ième vendredi de chaque mois à partir de janvier 2025 pour vous conseiller.

Cette permanence se fera 
sur rendez-vous 

via les numéros suivants : 
019/51.93.86 ou 88 ou 

via l’adresse mail pcs@hannut.be.

Suite à la très forte augmentation des 
tarifs d’Intradel, le Conseil communal a dû 
revoir le montant de la taxe « poubelles 
». En effet, la commune a l’obligation 
d’appliquer le principe du pollueur-
payeur et de couvrir tous ses frais par des 
recettes équivalentes.
C’est ainsi que, pour 2025, la taxe 
forfaitaire s’élèvera à 95,00€ pour une 
personne isolée, à 130,00€ pour un 
ménage constitué de 2 personnes, à 
160,00€ pour un ménage de 3 personnes 
et à 190,00€ pour un ménage de 4 
personnes ou plus. 
Cette partie forfaitaire vous donne droit 
notamment aux collectes en porte-à-
porte des PMC et des papiers-cartons, l’usage des bulles à verre, l’accès au Recyparc 
(parc à conteneur) ainsi que de 30 kg/hab. gratuits de déchets ménagers (conteneur 
noir), 30 kg/hab. gratuits de déchets organiques (conteneur vert) et 30 levées de 
conteneurs gratuites par ménage. 
Si vous triez bien, il y a moyen de n’avoir aucun supplément ! 
Par ailleurs, la Ville de Hannut récompense les bons trieurs par un chèque-cadeau de 
10€ ou 15€.

Pour le surplus, le prix des déchets s’élève à :
- 0,17 €/kg de déchets ménagers (conteneur noir) au-delà de 30 kg et jusqu’à 100 

kg/hab ;
- 0,34 €/kg de déchets ménagers (conteneur noir) au-delà de 100 kg/hab ;
- 0,10 €/kg de déchets organiques (conteneur vert) au-delà de 30 kg/hab ;
- 1,00€ par levée supplémentaire au-delà du nombre de vidanges prévues dans la 

partie forfaitaire.

Quelles sont les mesures sociales qui accompagnent cette 
taxe et quelles démarches dois-je entreprendre ?

1. Pour les demandes d’exonération de la partie forfaitaire de la taxe : 
Fournir une attestation émanant de l’établissement d’hébergement pour toute 
personne (isolée) en maison de repos ou de soins pour personnes âgées, ou en 
milieu psychiatrique.

2. Pour les réductions sur la partie proportionnelle de la taxe (sur base 
situation au 01/01/2025) :
Fournir un certificat médical du médecin traitant pour les personnes souffrant d’une 
incontinence chronique ou étant munies d’une poche urostomie (jusqu’à 1000 kg par 
ménage). Cette réduction sera déduite en 2026 (sur la partie proportionnelle de la 
taxe immondices 2025).

Pour bénéficier d’une de ces réductions, il convient d’envoyer 
au Service Finances de l’Administration communale, 
entre le 3 janvier et le 28 février 2025,  le document 

cité ci-avant.

Nous vous rappelons que toutes ces démarches doivent 
être effectuées chaque année.

3. Vous ne devez pas apporter d’attestation pour :
• Une famille comptant, dans ses membres inscrits au registre de la population 

au 1er janvier 2025, des enfants âgés de moins de 3 ans : elle bénéficiera 
automatiquement d’une réduction par enfant de la taxe proportionnelle au 
poids des déchets ménagers résiduels fixée à 0,17€/kg (pour 70 Kg au-delà des 
30 Kg de déchets ménagers résiduels prévus dans la partie forfaitaire). 

• Les personnes ayant le statut « BIM » ou « GRAPA » au 1/1/2025 bénéficieront 
automatiquement d’une réduction de la taxe proportionnelle au poids des 
déchets ménagers résiduels fixée à 0,17 €/kg (maximum 70 kg par habitant). La 
détermination du statut « BIM » ou « GRAPA » s’effectue automatiquement sur 
base des informations légales figurant dans la Banque Carrefour de la Sécurité 
Sociale (BCSS) au 1er janvier 2025.

Ces réductions seront déduites en 2026 (sur la partie proportionnelle de la 
taxe immondices 2025).

Taxe sur les déchets ménagers en 2025

Depuis le 1er janvier 2022, les 
langes d’enfants sont collectés via le 
conteneur tout-venant (noir) et plus 

via le conteneur organique (vert). 
Une alternative : les langes lavables. 
N’hésitez pas à consulter la brochure réalisée 
par Intradel sur le sujet. Elle est disponible 
gratuitement à l’entrée de l’Administration 
communale ou sur le site Internet d’Intradel. Renseignements complémentaires :

-  pour les aspects « taxe » : service Finances (019/51.93.81) - 
finances@hannut.be 

-  pour le tri et la collecte des déchets : service Environnement 
(019/51.93.68) - environnement@hannut.be

Collecte des sapins de Noël à partir du 07/01/2025 
> voir le calendrier Intradel



Législature 2024 - 2030
Installation du nouveau Conseil 
communal
Lors des élections du 13 
octobre, la population 
hannutoise a été invitée à élire 
25 conseillers communaux. 
L’installation du Conseil 
communal s’est déroulée le 
lundi 2 décembre 2024 dans 
une salle Jean Renard comble.
Suite au vote des hannutois, la Liste du MayeuR a obtenu 16 élus : Manu 
Douette, Martin Jamar, Niels ‘s Heeren, Olivier Leclercq, Florence Degroot, 
Coralie Cartilier, Thomas Callut, Eric Callut, Pascal Fauville, Pascal Dassy, 
Marie-Christine Masson, Didier Hougardy, Mélanie Mantulet, Alain Distexhe, 
Sylvie Gramme et Fabian Dormal.
Pour la liste Les Engagés pour Hannut, 7 sièges sont occupés par Pascale 
Désiront-Jacqmin, Audrey Gergay, Emilie Medart, Mathilde Sacré, Amélie 
Snyers, Jean-Yves Devillers et Robin Joassin.
Enfin, Hannut Pour Tous ! a quant à lui placé 2 conseillers à savoir Carine 
Renson et Sandrine Volont.
Ce ne sont pas moins de 9 nouveaux membres que le Conseil communal 
accueille suite à la prestation de serment. Le Conseil s’est encore féminisé 
avec une répartition de 12 femmes pour 13 hommes actuellement, contre 
11 femmes pour 14 hommes durant la législature précédente.
Suite à l’approbation du pacte de majorité, le nouveau Collège a également 
été installé (voir photo ci-contre) et les compétences sont réparties de la 
manière suivante :

Bourgmestre: Manu Douette (LMR)
Administration des intercommunales - Affaires générales - Communication - 
Energie - Etat-civil-Population - Personnel communal - Protocole  - Sécurité et 
prévention (Zone de police et zone de secours) - Tutelle sur le C.P.A.S. - Plans 
(plan grand froid, vent, canicule)

1er Echevin: Martin Jamar (LMR)
Affaires économiques et commerce - Gestion du centre-ville - Culture et 
lecture publique - Académie - Vie associative  et villageoise - Tourisme  - 
Foires et marchés - Jumelages - Politique du logement - Territoire intelligent

2ème Echevin: Niels ‘s Heeren  (LMR)
Travaux et infrastructures publiques - Mobilité active - Opération de 
développement rural (ODR) - Gestion administrative des bâtiments - 
Propreté publique - Patrimoine local

3ème Echevin: Olivier Leclercq (LMR)
Finances et budget - Aménagement du territoire - Développement urbain - 
Cultes et Centre d’action laïque

4ème Echevine: Coralie Cartilier (LMR)
Enseignement communal - Enfance et Jeunesse - Seniors - ATL

5ème Echevin: Thomas Callut (LMR)
Sports - Résilience du territoire et lutte contre les inondations  - Environnement 
et agriculture - Développement durable - Bien-être animal - Tutelle sur la 
Régie communale autonome

Président du C.P.A.S.: Florence Degroot (LMR)
Président du C.P.A.S. - Affaires sociales - Egalité des chances - Réseau 
«Emploi» - Personnes en situation de handicap - Plan de cohésion sociale 
(P.C.S.) - Solidarité - Synergie commune-C.P.A.S. - Santé
Le Conseil s’est déjà réuni ce 17 décembre afin de prendre des décisions sur 
52 points inscrits à son ordre du jour.
Le Collège a quant à lui déjà pris son rythme de travail avec des réunions 
hebdomadaires qui se sont déroulées les 3, 13 et 19 décembre.
La prochaine séance du Conseil communal se déroulera le jeudi 30 janvier. 
Pour rappel, les séances sont publiques et l’ordre du jour peut être obtenu 
sur simple demande au secrétariat communal (secretariat@hannut.be ou 
au 019/51.93.95).

Du côté du Conseil de l’Action sociale, les conseillers ont prêté serment le 
lundi 9 décembre : Florence Degroot, Nicole Charlier, Arlette Mottet-Tirriard, 
Delphine Jadot, Antonin Maricq, Timmy Pansaerts, Pol Oter, Marie Jacqmin, 
Nicole Pirson-Guillaume, Johan Tourneur, Camille Renson.

ACTU’INFOS

Le point Mobilité
Qu’est-ce qu’un trottoir traversant exactement ?
Un trottoir traversant est un espace 
spécialement conçu pour faciliter la circulation 
des piétons tout en permettant aux véhicules 
d’entrer ou de sortir d’une rue secondaire.
Législation au Service de la Sécurité
Selon le Code de la route, plus précisément 
à l’article 2.40, le trottoir traversant doit 
s’intégrer harmonieusement dans la continuité 
d’un trottoir existant. Cette conception offre 
plusieurs avantages non seulement pour les 
piétons.

Un Aménagement Convivial et Pratique
Les trottoirs traversants présentent de 
nombreux atouts :
• Confort et Accessibilité : Ces aménagements 

sont de plain-pied, rendant la circulation 
aisée pour les piétons, les poussettes et les 
fauteuils roulants.

• Ralentissement de la Circulation : Les 
véhicules sont incités à ralentir grâce à la 
différence de niveau qu’offre le trottoir 
traversant.

• Transition Harmonieuse : Ils peuvent servir de seuil marquant l’entrée d’une zone 30 ou d’un 
quartier résidentiel, facilitant ainsi la distinction entre différents environnements.

Plus d’informations : mobilite@hannut.be ou 019/51.93.52

Les avez-vous remarqués ? En octobre, la Ville de Hannut, en 
soutien avec la Région Wallonne, Fost Plus et BeWaPP, a installé 11 
ilots de tri sélectif dans le centre-ville.
Ces nouvelles poubelles publiques permettent de séparer les 
déchets résiduels des déchets PMC. En triant les déchets suivant 
leur nature, cela facilite ensuite leur traitement (recyclage ou 
valorisation énergétique dans ce cas-ci). 
En priorité, ces nouvelles poubelles ont été placées dans le centre-
ville, devant les infrastructures sportives, culturelles, associatives et sur les places publiques. Si les 
résultats de tri sont satisfaisants, nous espérons pouvoir en installer davantage dans les années à 
venir.
Le Conseil Communal des Jeunes de Hannut vous a concocté une petite vidéo explicative sur le sujet. 
Rendez-vous sur la page Facebook de la Ville de Hannut pour la visionner !
Un projet des services Environnement et Prévention, avec la collaboration du Service Enfance-
Jeunesse, du Conseil Communal des Jeunes de Hannut et de la Maison des Jeunes de Hannut.

Des ilots de tri sélectif 
dans le centre-ville !

Clôture de l’année 2024 pour le 
Plan de Cohésion Sociale : 

cap sur 2025 !
Le programme de l’année 2024 du Plan de Cohésion Sociale aura, une nouvelle fois, été 
riche en évènements, animations, conférences et moments de partage avec l’ensemble des 
citoyens et du public.

En 2024, PCS aura organisé de nombreux ateliers (Repair Café, Mobi’Tic, Alzheimer Café…), 
réuni des centaines de participants lors du Salon de la Santé, réalisé de nombreuses 
conférences sur des thèmes divers (ciné-débats, conférence « Vivre c’est vieillir »…), travaillé 
avec les seniors lors des formations « Seniors, toujours sur la route » ou dans le cadre du 
plan canicule, proposé une plateforme de bénévolat, réalisé des milliers de trajets avec Allo 
Taxi,  échangé et travaillé avec une vingtaine de partenaires et associations lors de H en 
réseau et bien d’autres actions… le tout pour les citoyens. 

Pour Noël, offrez-nous votre avis ! En scannant le QR 
code et remplissez le formulaire pour nous faire part de 
vos envies et idées pour les années à venir. Merci pour 
2024, et rendez-vous en 2025 pour de nouveaux projets !

Infos : 019/51 93 86 ou 88 - pcs@hannut.be



  
  

29/11 -  Plaza Winter – Patinoire et luge
05/01 Grand Place – Plus d’infos : https://www.facebook.com/laplazahannut

27 - 28 -  La tente
29/12 Lens-Saint-Remy – Carmel – Raclette – Tartiflette – Choucroute 
 Réservations obligatoire 0472/65 35 31 ou viellefete4280@gmail.com

04-05/01  Tournoi de Mini-Foot – RFC Hannut jeunes
 Marché Couvert (Rue des Combattants, 1) 
 Informations via rfchcompta@hotmail.com ou 0495/12.30.93

04/01  Ginguette des vœux – Asbl St Martin Thisnes
 A partir de 15h – Place du Monument (derrière l’Eglise) – Tartiflette, vin chaud … 

08/01  Il était une histoire…
 15h – Pour les enfants de 4 à 7 ans – Bibliothèque

9/01  Café-tricot-thé
 De 9h à 12h – Maison des Jeunes (Rue M. Withofs, 1 4280 Avernas-le-Bauduin) 
 Informations et inscription via info@centreculturelhannut.be ou 019/51.90.63

11-12/01  Brocante collections vide grenier – BC Hannut
 Marché Couvert (Rue des Combattants, 1) – Informations via bchannut@gmail.com ou 0487/65.28.88

15/01  Il était une histoire…
 16h - Pour les enfants de 6 mois à 3 ans – Bibliothèque

19/01  Fête de la Saint Antoine Blehen 
 Brasserie et Eglise – Asbl Confrérie St Antoine Blehen – dg033@yahoo.fr

19/01  Les petits rats du Placard à ballet
 Lectures apéritives de 11h à 13h – Entrée libre et gratuite – Par les Planches à Nu
 Académie de Hannut

20/01  Conférence « Petites histoires et grandes musiques de film »
 À 14h – Salle de l’Académie Julien Gerstmans (Rue des Combattants 1) 
 Réservations : info@centreculturelhannut.be ou 019/51.90.63 

23/01  Café-tricot-thé
 De 9h à 12h – Maison des Jeunes (Rue M. Withofs, 1 4280 Avernas-le-Bauduin) 
 Informations et inscription via info@centreculturelhannut.be ou 019/51.90.63

26/01  Cross International
 Piste d’athlétisme – à partir de 10h – Entrée 10€ (8€ en prévente sur le site Crosscup)

02/02  Bourse aux oiseaux – La Volière
 De 07h à 12h - Marché Couvert (Rue des Combattants, 1) – Informations ….

22-23/02  Brocante collections vide grenier – BC Hannut
 Marché Couvert (Rue des Combattants, 1) – Informations via bchannut@gmail.com ou 0487/65.28.88

Décembre - Janvier 2025

https://energyvisioncrosscup.be/fr/hannuit/

PISTE D’ATHLETISME Cross pour catégorie d’âge


